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MAÏS 
 
STADES  DU  MAÏS   

Sur les 45 parcelles renseignées, les stades du maïs se repartissent entre 8 et 18 feuilles pour les 
stades foliaires. Quatre parcelles sont au stade floraison mâle et cinq au stade floraison femelle. A ce 
jour, la sortie des panicules et des soies est observée dans de nombreuses parcelles. 

 
PYRALES   
 

Suivi des vols.  
On enregistre 362 captures sur la période du 7 au 13 juillet (45 parcelles renseignées).  
 
Détail des captures de pyrales par département : 
Département 45 18 28 41 36 37 
Nombre de 
captures 

86 48 24 92 79 28 

Nombre de 
parcelles 
renseignées 

9 10 3 10 5 6 

Stade du maïs au 13/07:

Relevé des stades du maïs au 13/07

8-12 F

13-18 F

Floraison mâle(22)

Floraison femelle(23)

Stade du maïs au 13/07:

Relevé des stades du maïs au 13/07

8-12 F

13-18 F

Floraison mâle(22)

Floraison femelle(23)

8-12 F

13-18 F

Floraison mâle(22)

Floraison femelle(23)
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Légère diminution des captures en Beauce, Champagne Berrichonne et Gâtinais mais le nombre de 
pièges renseignés a également diminués. Augmentation des captures en Touraine, Val de Loire et 
Sologne cependant le nombre de pièges renseignés est plus important que la semaine dernière.   
Quelques dégâts sont signalés sur deux parcelles dans le Loiret et le Loir-et-Cher. Une parcelle dans le 
Cher signale la présence des premières larves dans la panicule. 
 

Pontes.  
Sur les 7 parcelles renseignées, 7 pontes sont signalées 3 dans le Loiret et 4 dans le Loir-et-Cher. 
 
SESAMIES   

Aucune capture sur la période du 7 au 13 juillet.  
 
PUCERONS  

La population de Rhopalosiphum p. reste inférieure à 10 par plante sauf pour une parcelle dans l’Indre 
et Loire ou elle va jusqu’à 50 par plante (10 parcelles renseignées).  
La population de Métopolophium d. (11 parcelles renseignées) reste nulle à inférieure à 10 par plante, 
exception faite d’une parcelle en Eure-et-Loir indiquant un nombre de pucerons entre 10 et 50 par 
plante et une dans le Loiret indiquant un nombre entre 50 et 100 par plante. 
La population de Sitobion a. (11 parcelles renseignées) est de même nulle ou inférieure à 10 par plante. 
Deux parcelles font exception : une en Eure et Loir avec une population de 10 à 50 pucerons par plante 
et une dans le Loiret avec 100 à 500 pucerons par plante. 
 

Nombre de captures, 
période du 7 au 13/07:

Relevé des captures de pyrale, période du 7 au 13/0 7

Nombre de captures, 
période du 7 au 13/07:

Relevé des captures de pyrale, période du 7 au 13/0 7
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AUTRES  OBSERVATIONS  

De nombreux auxiliaires sont observés sur les différentes parcelles du réseau, ce qui contribue à freiner 
l’augmentation de la population de pucerons. 
Des dégâts dus à la tempête du 12 juillet sont signalés (grêle, adossement du maïs, casse de certains 
pieds, verse). 
 
Une fiche diabrotica est disponible sur le site du SRAL : 
http://draf.centre.agriculture.gouv.fr/article.php3?id_article=1200&var_mode=calcul 
 

Prochain message : 20 juillet 2010 
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